
ANNEXE E  

[ Voir la page 71 ] 

LOI UNIFORME SUR LES CONVENTIONS SUR L'EXECUTION 

DES JUGEMENTS 

Commentaire: Le titre de la loi uniforme de mise en oeuvre proposee est general 

de maniere a viser le plus grand nombre possible de conventions sur !'execution 

des jugements. De cette fagon, il ne sera pas ainsi necessaire de proceder a la 

promulgation de lois distinctes chaque fois qu'une convention devra etre mise en 

oeuvre. Les mesures qui devront etre alors adoptees inclueraient la modification 

de la liste des pays designes ainsi que la prise d'un reglement. 

Le but premier de cette loi uniforme est de faciliter la mise en oeuvre de 

la Convention entre le Canada et la France relative a la reconnaissance et !'execution 

des decisions en matiere civile et commerciale ainsi qu'a l'entraide judiciaire en 

matiere de pensions alimentaires. 

Definition 

1. Dans la presente loi, " convention " s'entend des conventions existantes 

avec les pays designes par [r�glement] [  decret] et auxquelles la presente loi 

donne force de loi. 

Commentaire: Avec cette definition, l'article 1 sert a indiquer a quelles 

conventions la loi s'applique. La disposition est redigee de maniere generale, sans 

mentionner une convention particuliere, pour se referer plut6t a toute convention 

qui pourra etre conclue par le Canada, en consultation avec les provinces et les 

territoires telle que le veut la pratique, dans le domaine de la reconnaissance et 

de I' execution des jugements. Il suffira au ressort de mise en oeuvre d'etablir la 

liste des pays avec lesquels une convention de cette nature existe, comme dans le 

cas pour le moment de la Convention Canada-France, en les designant soit par 

reglement, soit par decret selon le choix de chaque ressort. 

L'article 1 ne mentionne pas, contrairement a l'usage, que le texte de la 

Convention ainsi mise en oeuvre est annexe a la loi. Cependant, l'article 6(2) 

prevoit que le texte devra etre publie dans le reglement qui mettra la Convention 
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en vigueur dans la mesure. Chaque ressort decidera en pratique du besoin de 

publier le texte de la Convention Canada-France ou d'autres conventions 

similaires. 11 pourra de plus considerer des alternatives a la publication de 

conventions dans le recueil des lois ou des reglements, telle que !'utilisation d'un 

site sur le reseau internet, comme celui du ministere des Affaires etrangeres et du 

Commerce international ou de la Conference pour !'harmonisation des lois du 

Canada. 

Designation des administrations et des tribunaux 

2. Le [ministre responsable] : 

(a) demande au gouvernement du Canada de dl!signer [identifier 

!'administration] comme [province ou territoire] a laquelle la convention 

s'applique; 

(b) prl!cise les tribunaux de [identifier !'administration] auxquels peuvent etre 

prl!sentl!es les requetes en vue d'obtenir [l'enregistrement ou la dl!claration 

du caractere exl!cutoire] des jugements rendus par les tribunaux d'un pays 

avec lequel une convention a l!tl! conclue, et demande au gouvernement du 

Canada de d�signer ces tribunaux pour !'application de la convention. 

Commentaire: Cet article 2 reprend des alineas usuels concernant la mise en 

oeuvre de conventions: voir la loi de mise en oeuvre uniforme de la Convention 

Canada/Royaume-Uni. Les alineas (a) et (b) correspondent respectivement aux 

articles 24.1 et 25 de la Convention Canada-France. 

L'article 2 ne se refere pas a la designation d'une autorite responsable du 

recouvrement des aliments tel qu'il serait necessaire de le faire pour satisfaire a 

!'article 10.3 de la Convention Canada-France. La Conference a ete d'opinion 

qu'une telle designation pourrait mieux se faire dans !'entente complementaire qui 

pourra etre conclue entre chaque administration et la France, conformement a 
!'article 26 de la Convention Canada-France. 

Convention en vigueur et ayant force de loi 

3. A compter de la date d'entrl!e en vigueur de la convention a l'l!gard de 

[identifier l'administration] telle qu'elle est fixl!e par la convention, cette derniere 

est en vigueur en [identifier l'administration] et ses dispositions y ont force de 

loi. 
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Commentaire: Il s'agit d'une disposition usuelle et fondarnentale pour les fins de 

la mise en oeuvre: voir la loi de mise en oeuvre uniforme de la Convention 

Canada/Royaume-Uni. 11 faut noter que la Convention Canada-France, d'apres 

son article 2, s'appliquera aux decisions en matiere de pensions alimentaires, 

d'etat des personnes physiques, en matiere matrimoniale, de droit de garde 

d'enfant et de droits de visite qui auront ete rendues avant l'entree en vigueur de 

la convention pour la province ou le territoire. 

Publication 

4. Le [ministre responsable] fait publier dans [a determiner] 

(a) les tribunaux auxquels peuvent etre presentees les requetes en vue 

d'obtenir [l'enregistrement ou la declaration du caractere executoire] des 

jugements rendus par les tribunaux d'un pays avec lequel une convention 

a ete conclue[; 

(b) les ententes conclues en application de la convention.] 

Commentaire: L'alinea (a) est usuel: voir en ce sens la loi uniforme de mise en 

oeuvre de la Convention Canada-Royaume-Uni; il correspond a }'article 25 de la 

Convention Canada-France. L'alinea (b) a ete ajoute compte tenu de I' article 26 

de la Convention Canada-France, susceptible d'etre reproduit dans d'autres traites 

similaires, et qui habilite le ressort de mise en oeuvre a conclure des ententes 

avec le pays lie par le traite aux fins, notamment, de !'application du systeme de 

recouvrement des aliments. 11 pourrait etre souhaitable de publier de telles 

ententes afin d'informer les creanciers et debiteurs alimentaires des exigences 

concernant la reconnaissance et I' execution des jugements en la matiere. Le texte 

de l'alinea (b) est presente entre crochets puisque la decision de publier les 

ententes reviendra a chaque ressort de mise en oeuvre. 

NOTE: L'information mentionnee aux deux alineas pourrait etre publiee dans un 

reglement adopte en vertu de l'article 6. 

Prevalence de la loi 

5. En cas de conflit entre la presente loi et une autre loi sur la 

reconnaissance et l'execution de jugements etrangers, la presente loi l'emporte[.] 

[sous reserve des exceptions suivantes prevues dans d'autres lois: .] 

Commentaire: ll s'agit d'une disposition usuelle et fondamentale de la mise en 
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oeuvre des traites: voir la loi de mise en oeuvre uniforme de la Convention 
Canada/Royaume-Uni. Elle a pour but d'harmoniser les responsabilites du 
ressort de mise en oeuvre decoulant de la loi de mise en oeuvre avec celles 
decoulant d'autres lois ou regles sur les matieres visees par la convention. 

Dans le passe, la disposition etait redigee dans des termes tres larges de 
maniere a se referer a " tout autre loi ou reglement ". Dans sa redaction 
actuelle, il est apparu necessaire de limiter ici !'application de la clause de 
prevalence a toute " autre loi sur la reconnaissance et I' execution des jugements 
etrangers ", et ce, afin d'eviter toute confusion. Au surplus, comme l'indiquent 
les crochets, chaque ressort de mise en oeuvre pourra decider d'identifier 
clairement dans cet article les regles internes ayant un caractere "d'ordre public" 
qui pourraient prevaloir sur les regles de la convention. 11 est concevable que 
certaines regles internes demeurent applicables bien qu'elles puissent entrer en 
conflit avec les regles de la convention, comme c' est le cas des dispositions dites 
de blocage adoptees dans certaines administrations contre !'execution de 
jugements etrangers pour dommages lies a l'industrie de l'amiante. 

11 s'agit la d'un principe generalement accepte en droit international prive 
et dans les conventions dans ce domaine, comme le fait la Convention Canada
France a ses articles 4(d) et 16(d), que "l'ordre public" ou son equivalent "public 
order " puisse dans des circonstances exceptionnelles, telles que determinees par 
les regles locales, justifier un refus de reconnaitre ou executer un jugement 
etranger. Cette defense est toutefois rarement invoquee et elle est de plus 
interpretee de maniere etroite: voir CASTEL, Canadian Conflict of Laws, p. 164, 
tel que cite dans United States of America v. Ivey, (1995), 26 OR 533; 130 DLR 
(4th) 674 (Ont. Gen. Div.), maintenu en appel (1996), 30 O.R. (3d) 370 (Ont. 
C.A.), et permission d'en appeler a la c.s.c. refusee; le texte en a ete 
partiellement reproduit et discute dans BAER, BLOM. EDINGER, RAFFERTY, 
SAUMIER, W ALSH, Private International Law in Common Law Canada, pp. 55-

64. 

Le sens des mots " ordre public/public order " a fait l'objet de debats 
depuis des siecles et peut varier selon les divers systemes juridiques. C'est pour 
cette raison qu'il est difficile de s'entendre sur une definition convenable dans le 
cadre de conventions. Comme l'a mentionne CASTEL, supra, " [E]n !'absence de 
lois etablissant le caractere strict d'ordre public, il revient aux tribunaux d'en 
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definir les limites precises d'apres leur bon jugement et leur bonne conscience. " 

(traduction fibre) 

CASTEL, supra, p. 163, ecrit de plus: " la preuve d'une regie d'ordre public 

peut egalement etre etablie dans le corpus du droit constitutionnel et statutaire de 

meme que dans la jurisprudence du for, dans le mesure ou cet ensemble reflete la 

conception locale de la justice et du bien public (traduction fibre)." Cependant, 

poursuit-il, " l'ordre public doit rendre compte davantage que d'une politique 

locale sur les affaires internes"; "[L']ordre public est relatif et dans les cas de 

conflits il s'entend de la politique nationale sur le plan international" (id.). " Si 

l'effet de la loi etrangere (ou la decision) doit etre refuse pour le motif d'ordre 

public, c'est qu'elle doit au minimun violer les principes fondamentaux de justice. 

une certaine conception des bonnes moeurs. ou encore une tradition du for bien 

ancree (traduction fibre)." (Id., pp. 163-164; nous soulignons). 

Dans le contexte de sa loi de mise en oeuvre, !'administration aura des lors 

le choix d'identifier les regles qui constitueraient des exceptions a la prevalence 

des regles du traite a partir des principes enonces ci-haut. 11 doit cependant etre 

retenu que ce faisant, le ressort ne pourra modifier, limiter ou autrement alterer 

les regles de la convention en accordant la prevalence a certaines regles internes, 

avec la consequence pour le Canada d'etre en contravention de ses obligations 

internationales._ 

Reglements 

6.(1) Le [lieutenant-gouverneur en conseil] peut prendre les reglements pour 

(a) prevoir les procedures au recouvrement des aliments; 

(b) designer l'autorite competente pour certifier les copies de jugements qui 

seront executes a l'etranger; 

(c) designer les pays avec lesquels une convention existe; 

(d) realiser l'objet de la presente loi. 

6.(2) Le [lieutenant-gouverneur en conseil] doit 

(a) prendre un reglement pour indiquer la date d'entree en vigueur de la 

nouvelle convention pour [identifier !'administration] ;  et 

(b) publier le texte de la convention dans le reglement. 

Commentaire: Le premier paragraphe correspond a une disposition usuelle qui 
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est redigee le plus souvent en termes larges: voir la loi de mise en oeuvre de la 

Convention Canada/Royaume-Uni. Un certain nombre de matieres sont 

enumerees ici pour servir de guide a l'exercice du pouvoir reglementaire. 

Le deuxieme paragraphe reprend dans une nouvelle formulation des 

dispositions de mise en oeuvre visant, d'une part, la date d' entree en vigueur de la 

convention designee conformement a !'article 1 de la loi de mise en oeuvre et, 

d'autre part, la publication du texte de la convention. Ces precisions devront 

�tre apportees par reglement. 

A NQTER: Une attention particuliere devrait �tre apportee tot dans le processus 

de mise en oeuvre aux besoins de modifier les Regles de cour ou de pratique. ll 
serait souhaitable d'adopter en la matiere une certaine uniformite entre les 

diverses regles pertinentes. 

Proclamation 

7. (Disposition sur la proclamation) 

Commentaire: Certaines administrations adoptent des lois de mise en oeuvre qui 

entrent en vigueur le jour de la sanction royale etant entendu que la loi n'aura 

d'effet que lorsque la convention entrera en vigueur. D'autres administrations 

preferent attendre et proclamer I' entree en vigueur le jour ou la convention entre 

en vigueur conformement a ses dispositions. n reviendra a chaque ressort de 

mise en oeuvre pour ce faire d'opter, soit pour l'article 6(2), soit pour !'article 7 

de la loi de mise en oeuvre. 

[La Convention entre le Canada et la France paralt au site Web de la Conference 

pour !'harmonisation des lois au Canada a: 
http:/ /www.law.ualberta.cafalrifulc/97pro/fcfcon.htm ] 
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